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Le recours aux experts de just ice  
en dehors des tr ibunaux 

Regards cro isés et comparés 

BULLETIN D’INSCRIPTION (réponse souhaitée avant le 10 avril 2016)  
Conférence «	  Le recours aux experts de justice en dehors des tribunaux »  

Jeudi 14 avril 2016 de	  16h à 18h – Accueil à partir de 15h30	  
Monsieur, Madame : …………………………………………………………………………………………… 
Organisme : ………………………………………………… Fonction : ………………………………….…… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone : ..……………………………………  E-mail (obligatoire) : ………………………………………… 

Participation aux frais : 
 Membre FA/CNECJ/AFDD : 25€x … - Non-membre : 50€ x …  -  Magistrats/Etudiants : gratuit  

1. paiement en ligne (www.france-ameriques.org/evenements) 
2. ou bulletin à retourner avec le règlement à l’ordre de France-Amériques 

Conférence validée au titre de la formation continue des avocats 
 

Jeudi 14 avri l  2016 de 16h à 18h 
dans les salons de France-Amériques  

9, avenue Franklin Roosevelt - 75008 PARIS 
Accueil à partir de 15h30 

Accueil : Jean-Luc FOURNIER - Président de France-Amériques 
Patrick LE TEUFF - Président CNECJ Section Paris-Versailles* – Expert-comptable de justice agréé par la Cour de cassation 
Intervenants : 
Me Christophe AYELA – Avocat au Barreau de Paris - Médiateur 
M. Emmanuel CHARRIER – Expert-comptable de justice près la Cour d’appel de Paris – Certified Fraud Examiner 
M. Gilles de COURCEL – Expert financier de justice près la Cour d’appel de Paris 
Mme Natalie FRICERO – Professeur de droit à l’université de Nice Sophia-Antipolis 
M. Jean-Pierre GUINÉ – Ancien commandant de police – Certified Fraud Examiner 
M. Jean-Pierre LUCQUIN – Président de chambre honoraire – Tribunal de commerce de Paris - conciliateur de justice 

Les débats seront animés par Patrick LE TEUFF 
 

Cocktail après la conference 
* Cie Nationale des Experts-Comptables de Justice                                                                                                                      conférence validée par l’EFB 

 

L’expert de justice a un rôle important dans la gestion des litiges en apportant un avis technique 
indépendant dans l’instruction des dossiers contentieux ou en permettant de faciliter la résolution des 
conflits. 
L’expert peut intervenir en amont dans le cadre de diagnostic précontentieux ou dans le cadre de 
recherche de fraudes. Il peut apporter son concours lors de procédures amiables ou de procédures 
dites participatives. Il peut également participer au processus de conciliation (pratique actuelle du 
Tribunal de commerce de Paris), de médiation ou d’arbitrage au plan interne et international.  
Ces thèmes seront abordés par nos différents intervenants qui nous feront part de leur expérience.  
 


